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Projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 1955  

concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques 

 

 

Art. 1er. L’article 5 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la 

circulation sur toutes les voies publiques est modifié comme suit : 
 

1. Au paragraphe 1er, l’alinéa 2 est remplacé par le texte suivant : 
 

« Font partie de la voirie de l’Etat : 

– les autoroutes et les routes pour véhicules automoteurs, appelées encore grande voirie ; 

– les routes nationales et les chemins repris, appelés encore voirie normale ; 

– les itinéraires cyclables qui font partie du réseau national en vertu de la loi du 28 avril 2015 

relative au réseau cyclable national et aux raccordements de ce réseau vers les réseaux 

cyclables communaux, appelés encore itinéraires cyclables nationaux. » 

 

2. Au paragraphe 2., l’alinéa 2 est remplacé par le texte suivant : 
 

« Ces règlements grand-ducaux ont pour objet en particulier de régler la circulation des véhicules 

sur rail qui empruntent la voie publique et en général d’édicter les prescriptions concernant la 

circulation : 

– sur la grande voirie de l’Etat ; 

– sur la voirie normale de l’Etat et les itinéraires cyclables nationaux, sans préjudice des 

dispositions du paragraphe 3. ; 

– sur la voirie communale lorsqu’ils s’appliquent également à un ou plusieurs tronçons de la 

voirie de l’Etat et qu’ils sont édictés dans l’intérêt de la sécurité ou de la commodité des usagers 

de la route et des riverains et que cet intérêt n’est pas confiné au territoire d’une seule 

commune. » 

 

3. Au paragraphe 3., l’alinéa 1er est remplacé par le texte suivant : 
 

« 3. Dans les limites et selon les distinctions faites au présent article, les autorités communales 

peuvent réglementer ou interdire en tout ou en partie, temporairement ou de façon permanente la 

circulation sur les voies publiques du territoire de la commune pour autant que ces règlements 

communaux concernent la circulation sur la voirie communale ainsi que sur la voirie normale de 

l’Etat et les itinéraires cyclables nationaux situés à l’intérieur des agglomérations. » 
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Art. 2. A l’article 10 de la loi du 14 février 1955 précitée, les alinéas 2 et 3 sont remplacés par le 

texte suivant : 
 

« Un véhicule est considéré comme abandonné, lorsqu’il est stationné ou parqué pendant plus 

d’un mois d’affilée à un même endroit sur la voie publique et que son propriétaire ou détenteur n’a 

pas pu être contacté par les membres de la Police grand-ducale ou n’a pas obtempéré à leur ordre de 

le déplacer. 
 

Sur la grande voirie ou sur une route nationale située en dehors des agglomérations, le délai est 

ramené à 24 heures. Toutefois, lorsque le véhicule y immobilisé affecte sensiblement la sécurité 

routière ou la fluidité du trafic, il est considéré comme abandonné dès le moment de son 

immobilisation, à condition que son propriétaire ou détenteur n’a pas pu être contacté par les 

membres de la Police grand-ducale ou n’a pas obtempéré à leur ordre de le déplacer. 
 

Le délai est de 8 jours, lorsque le véhicule est immobilisé dans l’enceinte d’un centre de contrôle 

technique. 
 

Pour les véhicules parqués dans un parc payant destiné au parcage à longue durée, le délai d’un 

mois ne commence que le jour de l’échéance de la durée maximale de parcage autorisée. » 

 

Art. 3. A l’article 17 de la loi du 14 février 1955 précitée, paragraphe 2., il est inséré un nouvel 

alinéa 2 avec le texte suivant : 
 

« Dans le cas d’un véhicule immobilisé à la suite d’un cas de force majeure sur la grande voirie ou 

sur une route nationale située en dehors des agglomérations, les membres de la Police grand-ducale 

peuvent mettre en fourrière le véhicule, lorsque celui-ci est immobilisé pendant une durée de plus de 

24 heures au même endroit de la voie publique. Toutefois, lorsque le véhicule y immobilisé affecte 

sensiblement la sécurité routière ou la fluidité du trafic, il peut être mis en fourrière dès le moment 

de son immobilisation, à condition que son propriétaire ou détenteur n’a pas pu être contacté par les 

membres de la police grand-ducale ou n’a pas obtempéré à leur ordre de le déplacer. » 

 

Art. 4. Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de 

Luxembourg pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne. 
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Exposé des motifs 

 

 

 

 

Concerne : Projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 

réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques. 

 

 

Considérations générales 
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L’objet du présent projet de loi est l’adaptation de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 

réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques. 
 

La loi est modifiée dans le contexte de dispositions concernant le réseau national d’itinéraires 

cyclables et l’immobilisation de véhicules sur les autoroutes et les routes pour véhicules 

automoteurs ainsi que les routes nationales et l’enlèvement de ces véhicules. 

 

Commentaire des articles 

 

Ad article 1er : (modification de l’article 5 de la loi modifiée du 14 février 1955, paragraphe 1er) 

1. Au premier tiret, le terme « routes pour véhicules automoteurs » remplace le terme « voies réservées 

à la circulation automobile », afin d’aligner la terminologie sur celle de l’arrêté grand-ducal modifié du 

23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies publiques. 
 

Deuxième tiret : La terminologie concernant les itinéraires cyclables est adaptée à celle de la loi du 28 

avril 2015 relative au réseau cyclable national et aux raccordements de ce réseau vers les réseaux 

cyclables communaux. 
 

2. (paragraphe 2) Au deuxième tiret, le renvoi est rectifié : il s’agit en effet du paragraphe 3. 

(compétences des communes en matière de réglementation) et non de l’alinéa 3 du paragraphe 2. 
 

Par ailleurs, le texte du projet ajoute les itinéraires cyclables du réseau national définis par la loi 

susmentionnée du 28 avril 2015 et qui font partie de la voirie de l’Etat conformément au paragraphe 

1er. Il est donc normal de les citer au paragraphe 2 comme pouvant faire l’objet d’un règlement 

grand-ducal, au même titre que la grande voirie et la voirie normale de l’Etat. 
 

L’ajout des itinéraires cyclables clarifie les compétences de réglementation des communes sur ces 

parties de la voie publique. 
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Ad article 2 : (modification de l’article 10) Pour des raisons de sécurité routière propres aux routes 

fréquentées et empruntées en particulier par le trafic lourd (grande voirie et routes nationales), le 

délai au-delà duquel un véhicule immobilisé est considéré comme abandonné est réduit de 8 jours à 

24 heures. Par ailleurs, lorsque les forces de l’ordre considèrent que le véhicule immobilisé affecte 

sensiblement la sécurité routière ou la fluidité du trafic, il est considéré comme abandonné dès le 

moment de son immobilisation, et peut donc être mis en fourrière suivant les conditions précisées. 
 

Cette mesure vise tous les véhicules, mais en particulier les poids lourds. L’immobilisation d’un tel 

véhicule sur une autoroute ou une route nationale, même sur une bande d’arrêt d’urgence, est 

susceptible d’entraîner des conséquences négatives sur la sécurité routière et la fluidité du trafic. Il 

importe donc d’introduire la possibilité de l’enlèvement du véhicule dans les meilleurs délais. 
 

Le renvoi de l’article 10, alinéa 1er, à l’article 9 de la loi détermine les sanctions applicables. 

 

Ad article 3 : (modification de l’article 17) Pour des raisons de sécurité routière propres aux routes 

susmentionnées, le délai au-delà duquel un véhicule immobilisé en cas de force majeure peut être 

mis en fourrière est fixé à 24 heures. Par ailleurs, lorsque les forces de l’ordre considèrent que le 

véhicule immobilisé affecte sensiblement la sécurité routière ou la fluidité du trafic, il peut être mis 

en fourrière dès le moment de son immobilisation suivant les conditions précisées. 
 

En effet, avec l’augmentation du trafic, en particulier sur le réseau autoroutier, même des 

interventions minimes causent des bouchons et provoquent des problèmes qui peuvent sensiblement 

affecter la fluidité du trafic.  
 

La deuxième phrase (« Toutefois, lorsque le véhicule… ») vise le cas de figure où le propriétaire ou 

le détenteur a eu de la part d’un membre de la Police grand-ducale l’ordre de déplacer le véhicule. 

Du fait que l’intervalle endéans lequel le conducteur doit déplacer son véhicule n’est pas précisé, il 

faut conclure que celui-ci dispose d’un délai raisonnable (notamment en regard de la situation du 

trafic) pour le déplacer. A titre d’exemple, un poids-lourd qui tombe en panne à 14.00 heures un 

jour ouvrable doit être dégagé au plus tard avant le début estimé des heures de pointe vers 

16.00 heures. Or, à part le cas de panne sèche, le fait de tomber en panne ne constitue pas en soi une 

infraction. Ces véhicules sont donc en droit de s’arrêter sur la bande d’arrêt d’urgence vu qu’il s’agit 

ici d’un cas de force majeure. Or, dans beaucoup de cas, les firmes ou transporteurs ont conclu des 

contrats avec des sociétés de dépannage qui opèrent très souvent à partir de l’étranger. Par 

conséquent, ces dépanneurs tardent à arriver sur les lieux, alors qu’en même temps la situation 

routière reste bloquée, sans que la Police puisse intervenir. Il ne reste qu’à sécuriser et baliser les 

lieux et dans le pire des cas à fermer une partie de la voie ce qui provoque, en particulier aux heures 

de pointe, des bouchons énormes, avec dans certains cas des répercussions sur pratiquement tout le 

réseau autoroutier.  
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projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 1955  

concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques 
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Art. 1er. L’article 5 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la 

circulation sur toutes les voies publiques est modifié comme suit : 
 

1. Au paragraphe 1er, l’alinéa 2 est remplacé par le texte suivant : 
 

« Font partie de la voirie de l’Etat : 

– les autoroutes et les routes pour véhicules automoteurs, appelées encore grande voirie ; 

– les routes nationales et les chemins repris, appelés encore voirie normale ; 

– les itinéraires cyclables qui font partie du réseau national en vertu de la loi du 28 avril 2015 

relative au réseau cyclable national et aux raccordements de ce réseau vers les réseaux 

cyclables communaux, appelés encore itinéraires cyclables nationaux. » 

 

2. Au paragraphe 2., l’alinéa 2 est remplacé par le texte suivant : 
 

« Ces règlements grand-ducaux ont pour objet en particulier de régler la circulation des véhicules 

sur rail qui empruntent la voie publique et en général d’édicter les prescriptions concernant la 

circulation : 

– sur la grande voirie de l’Etat ; 

– sur la voirie normale de l’Etat et les itinéraires cyclables nationaux, sans préjudice des 

dispositions du paragraphe 3. ; 

– sur la voirie communale lorsqu’ils s’appliquent également à un ou plusieurs tronçons de la 

voirie de l’Etat et qu’ils sont édictés dans l’intérêt de la sécurité ou de la commodité des usagers 

de la route et des riverains et que cet intérêt n’est pas confiné au territoire d’une seule 

commune. » 

 

3. Au paragraphe 3., l’alinéa 1er est remplacé par le texte suivant : 
 

« 3. Dans les limites et selon les distinctions faites au présent article, les autorités communales 

peuvent réglementer ou interdire en tout ou en partie, temporairement ou de façon permanente la 

circulation sur les voies publiques du territoire de la commune pour autant que ces règlements 

communaux concernent la circulation sur la voirie communale ainsi que sur la voirie normale de 

l’Etat et les itinéraires cyclables nationaux situés à l’intérieur des agglomérations. » 

 

Art. 2. A l’article 10 de la loi du 14 février 1955 précitée, les alinéas 2 et 3 sont remplacés par le 

texte suivant : 
 

« Un véhicule est considéré comme abandonné, lorsqu’il est stationné ou parqué pendant plus 

d’un mois d’affilée à un même endroit sur la voie publique et que son propriétaire ou détenteur n’a 

pas pu être contacté par les membres de la Police grand-ducale ou n’a pas obtempéré à leur ordre de 

le déplacer. 
 

Sur la grande voirie ou sur une route nationale située en dehors des agglomérations, le délai est 

ramené à 24 heures. Toutefois, lorsque le véhicule y immobilisé affecte sensiblement la sécurité 

routière ou la fluidité du trafic, il est considéré comme abandonné dès le moment de son 

immobilisation, à condition que son propriétaire ou détenteur n’a pas pu être contacté par les 

membres de la Police grand-ducale ou n’a pas obtempéré à leur ordre de le déplacer. 
 

Le délai est de 8 jours, lorsque le véhicule est immobilisé dans l’enceinte d’un centre de contrôle 

technique. 
 

Pour les véhicules parqués dans un parc payant destiné au parcage à longue durée, le délai d’un 

mois ne commence que le jour de l’échéance de la durée maximale de parcage autorisée. » 
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Art. 3. A l’article 17 de la loi du 14 février 1955 précitée, paragraphe 2., il est inséré un nouvel 

alinéa 2 avec le texte suivant : 
 

« Dans le cas d’un véhicule immobilisé à la suite d’un cas de force majeure sur la grande voirie ou 

sur une route nationale située en dehors des agglomérations, les membres de la Police grand-ducale 

peuvent mettre en fourrière le véhicule, lorsque celui-ci est immobilisé pendant une durée de plus de 

24 heures au même endroit de la voie publique. Toutefois, lorsque le véhicule y immobilisé affecte 

sensiblement la sécurité routière ou la fluidité du trafic, il peut être mis en fourrière dès le moment 

de son immobilisation, à condition que son propriétaire ou détenteur n’a pas pu être contacté par les 

membres de la police grand-ducale ou n’a pas obtempéré à leur ordre de le déplacer. » 

 

Art. 4. Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de 

Luxembourg pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne. 

 

 

 


